


- de s'engager, pendant toute la durée de l'emprunt, à prendre toutes mesures budgétaires

permettant le paiement à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Centre Loire, en association avec

le Crédit Agricole CIB, des sommes dues en règlement des annuités prévues au contrat;

- de signer ledit contrat,

- de rendre compte de la présente décision en Commission permanente ou en Session lors de

l'examen du rapport« gestion de la dette 2025 ».

« Arrêté exécutoire de plein droit conformément 

aux dispositions de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 >> 
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Publié le 02/12/2025,

Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


